
 

 

Membres du conseil d’administration 
 

 
Au titre des sept représentants de l’Etat  
 
 
Boris BERNABEU, sous-préfet de Florac, représentant du ministre chargé de l’intérieur  
André HELLY, général commandant la région terre Sud-Est, représentant du  
ministre de la défense.  
Didier KRUGER, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du  
logement de Languedoc-Roussillon  
Alain SALESSY, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon  
Jean Pierre RIGAUX, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de  
la région Languedoc-Roussillon  
René-Paul LOMI, directeur départemental des territoires de la Lozère  
Jean-Pierre SEGONDS, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard  
 
Au titre des vingt-trois représentants des collectivités territoriales  
 
Alain ARGILIER, maire de Vébron  
Denis BERTRAND, maire de Meyrueis  
Jean-Louis CHAPELLE, maire de St-Germain-de-Calberte  
Bernard VIGNES, maire de Vialas  
Roger BACON, maire de Ponteils et Bresis  
André BOUDES, maire de St-Sauveur-Camprieu  
Pierre BONICEL, représentant de la communauté de communes du Goulet Mont Lozère  
Jean-Charles COMMANDRE, président de la communauté de communes de la Vallée de la  
Jonte  
Francis COURTES, président de la communauté de communes du Valdonnez  
Valérie MOULIN, représentante de la communauté de communes de Villefort  
Corinne SAUVION, présidente de la communauté de communes du Pays de Florac et du  
Haut-Tarn  
Jacques BALSAN, représentant de la communauté de communes de l’Aigoual  
Henri GALINIER, représentant de la communauté de communes des Hautes Cévennes  
Régis MARTIN, président de la communauté de communes de la vallée Borgne  
Christian BOURQUIN, président du conseil régional de la région Languedoc-Roussillon  
Jean-Jack QUEYRANNE, président du conseil régional de la région Rhône-Alpes  
Pascal TERRASSE, président du conseil général de l'Ardèche  
 



 

 
Damien ALARY, président du conseil général du Gard ; suppléant, Martin DELORD  
Jean-Paul POURQUIER, président du conseil général de la Lozère  
Jean DE LESCURE, conseiller général de la Lozère  
Michèle MANOA, conseillère générale de la Lozère  
Sophie PANTEL, conseillère générale de la Lozère  
Laurent PONS, conseiller général du Gard  
 
Au titre des vingt et une personnalités  
 
Jacques VARET, président du conseil scientifique de l’établissement public du Parc national  
Georges ZINSSTAG, compétent en matière d’agriculture (Gard)  
André MIRMAN, compétent en matière d’agriculture (Lozère)  
Jean FLAYOL, agriculteur résident dans le Parc national  
Henri CLEMENT, représentant d’associations de protection de l’environnement  
Daniel TRAVIER, compétent en matière de culture et traditions cévenoles, et en matière  
d’architecture  
Jacques BLANC, compétent en matière de tourisme (Lozère)  
Lucien AFFORTIT, compétent en matière de tourisme (Gard)  
Cécile SERVIERE, résidente permanente du coeur  
Michel CAPMAS, représentant de la propriété forestière privée (Gard)  
Hubert LIBOUREL, représentant de la propriété forestière privée (Lozère)  
Gilbert BAGNOL, représentant des chasseurs (Gard)  
André GISCARD, représentant des chasseurs (Lozère)  
Laurent SUAU, représentant des pêcheurs  
Jean-Pierre JASSIN, compétent en matière d’activités commerciales ou artisanales  
André THEROND, président de l’association cynégétique du parc  
Bernard DELAY, personnalité à compétence nationale, sur proposition du Conseil national de  
la protection de la nature  
Anne-Caroline PREVOT-JULLIARD, personnalité à compétence nationale, sur proposition  
du Conseil national de la protection de la nature  
Eric BINET, personnalité à compétence nationale  
Pierre HUGON, personnalité à compétence nationale  
Julien BOUILLIE, directeur d'agence de l’Office national des forêts de Lozère  
 
Au titre de représentant du personnel  
 
Sandrine DESCAVES, représentante des personnels de l’établissement public du Parc  
national des Cévennes  
 
 


